
Zone de cavités souterraines supposées
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Pour le Président de la Communauté Urbaine d’Arras
Le Vice-Président délégué à l’Urbanisme

Pascal LACHAMBRE

PRISE EN COMPTE DU RISQUE NATUREL
L'ensemble de la commune peut être affecté par des phénomènes 
de retrait-gonflement des argiles liés à la sécheresse. Il est recommandé 
d’effectuer des sondages et d’adapter les techniques de constructions.

L'ensemble de la commune peut être affecté par des effondrements de 
carrières souterraines, localisées ou non. 
Par mesure préventive vis à vis de la présence de cavités ou sapes de 
guerre, il est recommandé de réaliser une étude géotechnique relative 
à la recherche de cavités qui permettra de déterminer les mesures 
constructives qui seront à prendre en compte.

PRISE EN COMPTE DU RISQUE TECHNOLOGIQUE

La commune est ou pourra être concernée par des Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement (ICPE) agricoles ou industrielles 
ainsi que des installations soumises au Règlement Sanitaire 
Départemental (RSD), connues ou à créer. Les installations connues 
sont  localisées dans les Annexes du Plan Local d’Urbanisme.

 DE LA COMMUNE DE BEAUMETZ:

 DE LA COMMUNAUTE URBAINE D’ARRAS :

2 Accès voirie et aménagement de la zone d’urbanisation future (717 m²)

4 Cheminement piéton (2m de large - environ 200m²)
5 Cheminement piéton (2m de large - environ 260m²)

3 Création d’un cheminement piéton (2m de large - environ 240m²)

1 Création d’un minimum de 41 logements, avec un minimum 
de 30% de Logements Locatifs Sociaux et 20% de logements en Accession Aidée (environ 21800m²)

EMPLACEMENT RÉSERVÉ AU TITRE DE L’ARTICLE L 123-1-5 8° DU CODE DE L'URBANISME

1 EMPLACEMENT RÉSERVÉ LOGEMENT AU TITRE DE L’ARTICLE L 123-2-b DU CODE DE L'URBANISME

2

Limite de zone

Limite de périmètre indicé (c) reprenant les périmètres de protection de captage

Cavités souterraines recensées

Emplacement réservé

LÉGENDE :

1

Elément de patrimoine à protéger au titre de 
l'article L123-1-5.7° du Code de l'Urbanisme
     Patrimoine bâti
     Haie
     Parc et jardin remarquable

Servitude de Mixité Sociale instituée au titre de 
l’article  L123-1-5.16° du Code de l’Urbanisme

Obligation de réaliser, au minimum, 
dans chaque programme de logements,
30% de logements locatifs aidés et 
20% de logements en accession aidée 

Chemins piétonniers

Bâtiment agricole pouvant faire l'objet d'un
changement de destination, au titre de 
l'article L123-3-1 du Code de 
l'Urbanisme

Elément de patrimoine à protéger au titre de 
l'article L123-1-5.6° du Code de l'Urbanisme

1

Echelle : 1/5 000

N

Les zones urbaines mixtes (U)

Les zones urbaines spécifiques (U)

Les zones à urbaniser (AU) La zone agricole (A)
- Zone UA : Zone mixte correspondant au centre-bourg de 
Beaumetz-les-Loges

- Zone UE : Zone affectée aux activites économiques

- Zone 1AUa : Zone urbanisable à court et moyen terme affectée à l’habitat - Zone A : Zone naturelle à vocation exclusivement agricole

La zone naturelle (N)
- Zone N : Zone destinée à créer ou à préserver les espaces 
naturels, et notamment boisés

- Secteur As : Secteur dérogatoire réservé aux activités sportives et de loisirs

- Zone Nl : Secteur de lagunage
- Secteur Ah : Secteurs dérogatoires reprenant les constructions 
non agricoles situées au sein de la zone agricole

- Secteur A1 : Secteur de la zone A qui concerne des terrains 
agricoles insérés au sein de la zone urbaine - Zone 1AUe : Zone urbanisable à court  et moyen terme affectée aux 

activités économiques 
- Zone UB : Zone mixte correspondant au reste du bourg

Les sous-secteurs (c) reprend les périmètres de protection des captages d’eau potable

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Communautaire en date 
du 15 décembre 2016

Plan Local d'Urbanisme 
de Beaumetz-Les-Loges

Déclaration de projet n°1
emportant mise en compatibilité

du Plan Local d’Urbanisme

Pièce 4 : PLAN DE ZONAGE

Approbation

Communauté Urbaine d'Arras


